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11. Les directeurs, autre que ceux visés aux articles 7 
et 8, sont autorisés à signer, dans l’exercice de leurs attri-
butions respectives :

1° les contrats d’approvisionnement;

2° les contrats de services, à l’exception des contrats 
suivants :

a) les contrats de services relatifs au transport de biens 
et à la manutention;

b) les contrats services financiers, de services ban-
caires ou de services juridiques.

12. Les directeurs adjoints sont autorisés à signer, 
dans l’exercice de leurs attributions respectives :

1° les contrats d’approvisionnement;

2° les contrats de services, à l’exception des contrats 
suivants :

a) les contrats de services relatifs au transport de biens 
et à la manutention;

b) les contrats services financiers, de services ban-
caires ou de services juridiques.

Les contrats de services doivent être conclus avec des 
personnes autres que physiques. Toutefois, les contrats 
de services relatifs à l’engagement d’un négociateur ou 
d’un arbitre en relations de travail, à l’engagement d’une 
personne à titre de témoin expert devant un tribunal, à 
l’engagement d’un médecin ou d’un dentiste en matière 
d’évaluation médicale et les contrats de services relatifs 
aux voyages peuvent également être conclus avec des per-
sonnes physiques.

13. Un membre du personnel titulaire d’une carte de 
crédit pour le compte du Secrétariat du Conseil du trésor 
est autorisé à signer les documents concernant l’acqui-
sition des biens ou des services admissibles au sens de 
la convention intervenue avec l’émetteur de cette carte 
jusqu’à concurrence du montant maximal autorisé pour 
chaque transaction.

SECTION V 
CONDITIONS PARTICULIÈRES DE SIGNATURE

14. La signature du président du Conseil du trésor peut 
être apposée au moyen de tout procédé faisant appel aux 
technologies de l’information.

SECTION VI 
DISPOSITIONS FINALES

15. Le présent règlement remplace le Règlement sur la 
signature de certains actes, documents ou écrits émanant 
du secrétariat du Conseil du trésor (chapitre A-6.01, r. 7).

16. Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 840-2024, 15 mai 2024
Code civil du Québec

Projets parentaux impliquant une grossesse pour 
autrui dans le cadre desquels la femme qui a accepté 
de donner naissance à l’enfant est domiciliée hors du 
Québec

ConCernant le Règlement relatif aux projets paren-
taux impliquant une grossesse pour autrui dans le cadre 
desquels la femme qui a accepté de donner naissance à 
l’enfant est domiciliée hors du Québec

attendu que, en vertu du troisième alinéa de l’arti- 
cle 541.28 du Code civil, le gouvernement peut, par règle-
ment, déterminer d’autres conditions auxquelles doivent 
satisfaire la personne seule ou les conjoints ayant formé 
un projet parental;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 541.32 du Code civil, tel qu’édicté par l’article 20 de la 
Loi portant sur la réforme du droit de la famille en matière 
de filiation et visant la protection des enfants nés à la 
suite d’une agression sexuelle et des personnes victimes 
de cette agression ainsi que les droits des mères porteuses 
et des enfants issus d’un projet de grossesse pour autrui 
(2023, chapitre 13), une fois l’autorisation préalable obte-
nue, la convention de grossesse pour autrui, accompagnée 
des renseignements concernant le profil de la femme ou de 
la personne qui a accepté de donner naissance à l’enfant 
et des documents déterminés par règlement du gouverne-
ment, doit, avant sa signature, être soumise pour autorisa-
tion au ministre de la Santé et des Services sociaux, selon 
les modalités prévues par un tel règlement;

attendu que, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
règlement relatif aux projets parentaux impliquant une 
grossesse pour autrui dans le cadre desquels la femme 
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qui a accepté de donner naissance à l’enfant est domiciliée 
hors du Québec a été publié à la Partie 2 de la Gazette 
officielle du Québec du 14 février 2024 avec avis qu’il 
pourra être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un 
délai de 45 jours à compter de cette publication;

attendu qu’il y a lieu d’édicter ce règlement avec 
modifications;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

que le Règlement relatif aux projets parentaux impli-
quant une grossesse pour autrui dans le cadre desquels 
la femme qui a accepté de donner naissance à l’enfant 
est domiciliée hors du Québec, annexé au présent décret, 
soit édicté.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe

Règlement relatif aux projets parentaux 
impliquant une grossesse pour autrui dans  
le cadre desquels la femme qui a accepté 
de donner naissance à l’enfant est 
domiciliée hors du Québec
Code civil du Québec 
(Code civil, a. 541.28, 3e al., et a. 541.32, 1er al.;  
2023, chapitre 13, a. 20)

1. La personne seule ou les conjoints ayant formé un 
projet parental impliquant une grossesse pour autrui dans 
le cadre duquel la femme ou la personne qui a accepté de 
donner naissance à l’enfant est domiciliée hors du Québec 
doivent, pour obtenir l’autorisation préalable prévue à 
l’article 541.27 du Code civil, tel qu’édicté par l’article 20 
de la Loi portant sur la réforme du droit de la famille 
en matière de filiation et visant la protection des enfants 
nés à la suite d’une agression sexuelle et des personnes 
victimes de cette agression ainsi que les droits des mères 
porteuses et des enfants issus d’un projet de grossesse 
pour autrui (2023, chapitre 13), fournir au ministre de 
la Santé et des Services sociaux le renseignement et le 
document suivants :

1° le nom de l’État choisi pour la réalisation de leur 
projet parental;

2° une déclaration sous serment selon laquelle :

a) elle a formé le projet parental seule ou ils sont des 
conjoints mariés, unis civilement ou de fait et ils ont formé 
le projet parental, selon le cas;

b) le projet parental est formé avant la grossesse de la 
femme ou de la personne qui a accepté de donner nais-
sance à l’enfant;

c) la femme ou la personne qui a accepté de donner 
naissance à l’enfant n’est pas partie au projet parental;

d) le projet parental vise tous les enfants qui en seront 
issus et il ne peut permettre de les dissocier;

e) elle est domiciliée depuis au moins un an au Québec 
ou ils sont domiciliés depuis au moins un an au Québec 
avant la présente demande, selon le cas;

f) elle est citoyenne canadienne ou résidente perma-
nente ou au moins l’un des conjoints est citoyen canadien 
ou résident permanent, selon le cas, si la femme ou la 
personne qui a accepté de donner naissance à l’enfant est 
domiciliée hors du Canada;

g) ils ont été informés des règles relatives aux projets 
parentaux impliquant une grossesse pour autrui dans le 
cadre duquel la femme ou la personne qui a donné nais-
sance à l’enfant est domiciliée hors du Québec prévues au 
Code civil et au présent règlement ainsi que de celles pré-
vues dans l’État choisi et ils reconnaissent que ces règles 
s’appliquent à eux malgré toute stipulation contraire;

h) ils s’engagent à aviser le ministre de tout change-
ment les concernant ou concernant leur projet parental 
susceptible d’avoir une incidence sur le déroulement du 
projet parental ou sur la décision du ministre.

De plus, cette personne seule ou ces conjoints ne doivent 
pas avoir été déclarés coupable d’une infraction criminelle 
commise à l’endroit d’un mineur ou qu’ils croyaient être 
un mineur ainsi qu’en matière de pornographie juvénile.

2. Pour obtenir l’autorisation permettant la poursuite 
du projet parental impliquant une grossesse pour autrui 
dans le cadre duquel la femme ou la personne qui a 
accepté de donner naissance à l’enfant est domiciliée hors 
du Québec, la personne seule ou les conjoints ayant formé 
ce projet doivent, conformément à l’article 541.32 du Code 
civil, tel qu’édicté par l’article 20 de la Loi portant sur la 
réforme du droit de la famille en matière de filiation et 
visant la protection des enfants nés à la suite d’une agres-
sion sexuelle et des personnes victimes de cette agression 
ainsi que les droits des mères porteuses et des enfants 
issus d’un projet de grossesse pour autrui (2023, chapitre 
13), soumettre la convention de grossesse pour autrui au 
ministre de la Santé et des Services sociaux accompagnée 
notamment des documents suivants :

1° d’une déclaration sous serment selon laquelle cette 
personne seule ou ces conjoints s’engagent :
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a) à ce que la convention de grossesse pour autrui soit 
conclue avant la grossesse de la femme ou de la personne 
qui a accepté de donner naissance à l’enfant;

b) à ce qu’il n’y ait pas de combinaison du matériel 
reproductif de la femme ou de la personne qui a accepté 
de donner naissance à l’enfant avec celui de la fratrie, 
de l’ascendant ou du descendant de cette femme ou de 
cette personne, si celle-ci est une sœur, une ascendante 
ou une descendante de cette personne seule ou de l’un de 
ces conjoints;

c) si elle est résidente permanente, à fournir son maté-
riel reproductif ou si aucun des conjoints n’est citoyen 
canadien, à ce que celui qui est résident permanent four-
nisse son matériel reproductif, selon le cas, si la femme ou 
la personne qui a accepté de donner naissance à l’enfant 
est domiciliée hors du Canada;

d) à ce que la femme ou la personne qui a accepté 
de donner naissance à l’enfant soit âgée de 21 ans ou 
plus et qu’elle soit domiciliée dans un État désigné par le 
gouvernement conformément à l’article 541.31 du Code 
civil, tel qu’édicté par l’article 20 de la Loi portant sur 
la réforme du droit de la famille en matière de filiation 
et visant la protection des enfants nés à la suite d’une 
agression sexuelle et des personnes victimes de cette 
agression ainsi que les droits des mères porteuses et des 
enfants issus d’un projet de grossesse pour autrui, ainsi 
qu’à respecter les conditions prévues aux lois de cet État 
et, s’il y a lieu, à fournir les documents permettant de 
prouver le respect de ces conditions;

e) à soumettre au ministre pour autorisation toutes 
modifications apportées à la convention;

f) à ce que la naissance de l’enfant ait lieu dans un 
État désigné par le gouvernement conformément à 
l’article 541.31 du Code civil;

g) à ce que le consentement, après la naissance de 
l’enfant, de la femme ou de la personne qui a accepté de 
lui donner naissance soit donné en termes exprès, par écrit 
ou par déclaration judiciaire dans le cadre d’une instance 
ayant trait à la filiation de l’enfant;

h) à aviser le ministre de la naissance de l’enfant qui 
résulte du projet parental qu’il a autorisé;

2° s’il y a lieu et si possible, d’une lettre, d’une déclara-
tion ou d’une attestation de l’établissement ou du centre de 
procréation assistée qui procédera à la procréation conte-
nant les renseignements suivants :

a) les nom et coordonnées de l’établissement ou du 
centre;

b) la date prévue du début des traitements de procréa-
tion assistée;

c) le nombre de cycles de traitement prévu dans le 
cadre de la convention;

d) la provenance du matériel reproductif;

3° si la convention de grossesse pour autrui n’en fait 
pas mention, d’une déclaration sous serment indiquant la 
nature des frais que cette personne seule ou ces conjoints 
se sont engagés à payer ou à rembourser à la femme ou à 
la personne qui a accepté de donner naissance à l’enfant 
et, s’il y a lieu, le montant pour chacun ainsi que, le cas 
échéant, le montant de l’indemnité pour la perte de reve-
nus de travail qu’ils se sont engagés à lui verser.

3. S’ils sont rédigés dans une autre langue que le fran-
çais, les documents transmis au ministre de la Santé et des 
Services sociaux ou déposés auprès de lui conformément à 
l’article 541.32 du Code civil, tel qu’édicté par l’article 20 
de la Loi portant sur la réforme du droit de la famille 
en matière de filiation et visant la protection des enfants 
nés à la suite d’une agression sexuelle et des personnes 
victimes de cette agression ainsi que les droits des mères 
porteuses et des enfants issus d’un projet de grossesse 
pour autrui (2023, chapitre 13), y compris la convention 
de grossesse pour autrui avant sa signature ou la copie 
de la convention signée, doivent être accompagnés d’une 
traduction vidimée au Québec.

4. Le présent règlement entre en vigueur le 6 juin 2024.

83339

Gouvernement du Québec

Décret 841-2024, 15 mai 2024
Code civil du Québec

Modalités d’accès à une copie d’acte de naissance 
primitif et des jugements ayant trait à l’adoption aux 
fins de l’article 583 du Code civil

ConCernant le Règlement concernant les modali-
tés d’accès à une copie d’acte de naissance primitif 
et des jugements ayant trait à l’adoption aux fins de 
l’article 583 du Code civil

attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 583 du Code civil, tel que remplacé par l’article 93 
de la Loi portant sur la réforme du droit de la famille 
en matière de filiation et modifiant le Code civil en 
matière de droits de la personnalité et d’état civil (2022,  
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